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Charges pour l’autorisation de Râtelier pivotant d’affouragement  

1. La longueur minimale de la couche pour des vaches d’une hauteur au garrot de 135 cm: 185 cm. 

2. La distance entre le bord de la crèche, côté animal, et le râtelier doit être d’au moins 50 cm, sauf 
pendant le nettoyage de la crèche. 

3. Le jeu de l’attache dans le sens de la longueur: au moins 60 cm. 


